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Conformément aux dispositions de l’article R 123-8 du code de l’environnement, le dossier 
d’enquête publique comprend :  
 

1. Le présent dossier administratif  

Les actes administratifs insérés dans ce dossier sont des copies. Les originaux sont 
consultables en Mairie.  
 

2. Dossier du Règlement Local de publicité  

L’élaboration du Règlement Local de Publicité prescrite par délibération du Conseil Municipal 
n° DL-180920-0110 du 20/09/2018 et arrêté par délibération du Conseil Municipal n° DL-
230412-055 du 12/04/2023 comprend 3 pièces :  
 

• Document 1 : Rapport de présentation  

• Document 2 : Règlement  

• Document 3 : Zonage  
 
Ces pièces constituent le dossier technique et sont jointes au dossier d’enquête 
publique (annexe n°1) 
 

3. Étude d’impact et son résumé non technique ou l’évaluation 

environnementale et son résumé non technique et, le cas échéant, la décision 

d’examen au cas par cas de l’autorité administrative de l’État compétente en 

matière d’environnement et éventuellement son avis  

 

Ce projet n’est pas soumis à étude d’impact, à examen au cas par cas et à rapport sur les 
incidences environnementales.  
 

4. Note de Présentation  

 

Responsable du Projet :  
Monsieur le Maire de Saint Sulpice la Pointe 
Hôtel de Ville - Esplanade Georges Spénale  

81370 Saint Sulpice la Pointe 

 

Objet de l’enquête :  
Élaboration du Règlement Local de Publicité.  
 
Caractéristiques principales du projet :  
 

La commune, située dans le Tarn, est positionnée à 32 kms de Toulouse (Préfecture 
Régionale) et 46 kms d’Albi (Préfecture Départementale). 

Le territoire communal d’environ 24 km² comporte 9751 habitants (recensement 2019). La ville 

en elle-même est située en plaine tandis que l’A 68 matérialise une coupure, au sud, vers les 

côteaux, boisés et agricoles. 

 

L’A 68 la dessert via deux sorties, mais elle est également traversée par des voies à grande 

circulation telles la RD 988 et la RD 630, mais compose également avec une desserte 

abondante via les Route de Saint-Lieux, Route d’Azas et Avenue des Terres Noires. 
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La gare est également une des plus attractives de la région. 

La commune fait partie de la Communauté de Communes « Tarn Agout » dont le SCOT, 

approuvé en décembre 2016, s’impose au Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 19 

Décembre 2019. L’EPCI élabore également un Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 

La ville est en partie couverte par le périmètre modifié de protection des abords d’un monument 

historique (ruines du Castela). 

 

Dans sa délibération n° DL-180920-0110 en date du 20 Septembre 2018, la commune a 
prescrit cinq enjeux à son RLP : 

 

• Protection du cadre et de la qualité de vie des habitants, sur l’ensemble du territoire 
communal : 
Il existe une forte concentration d’enseignes sur le territoire. La multiplication de ces 

dispositifs conduit à une dégradation de la qualité paysagère et rend difficile la 

perception de ces dispositifs et la lecture des messages.  
L’élaboration du RLP permettra de préciser des zones de publicité restreinte encore 

plus restrictives. 

 

• Préserver l’image de la Bastide et du centre-ville : 
La Bastide, ancienne, couverte par le périmètre de protection modifié des abords d’un 

monument historique a besoin d’un outil clair et lisible afin de réglementer le 

développement parallèle des structures commerciales. 

 
• Améliorer la qualité visuelle des grands axes structurants le territoire, notamment les 

routes de Saint-Lieux, de Lavaur, de Toulouse, de Montauban, d’Albi, le barreau routier 
relatif à la ZAC des Portes du Tarn et l’Avenue des Terres Noires : 

L’élaboration Règlement Local de Publicité permettra de traiter les problèmes en ville 

et dans la Bastide mais également la présence de publicité le long des axes 

structurants et notamment d’entrée de ville. 

 

• Améliorer la qualité des zones commerciales et d’activité 

Ces zones connaissent aujourd’hui un affichage anarchique que le document prescrit 

permettra de réguler. 

 

• Réduire la consommation énergétique de certains dispositifs 

 

5. Mention des textes qui régissent l’enquête publique et indication de la façon 

dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative  

La présente enquête publique est organisée conformément :  
 

• À l’article L 581-14-1 du code de l’environnement,  

• Aux articles L 153-19 et R 153-8 du code de l’urbanisme,  

• Au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement,  

• Au décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique.  
 
Insertion de l’enquête dans la procédure :  
Conformément aux dispositions de l’article L 581-14-1 du code de l’environnement 
l’élaboration du règlement local de publicité arrêtée par délibération du Conseil Municipal 
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après avoir transmis pour avis aux personnes publiques associées et à la commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites est soumis à 
enquête publique. 
 
Décisions qui pourront être adoptées au terme de l’enquête :  
A l’issu de l’enquête publique, le Règlement Local de publicité éventuellement modifiée pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire enquêteur sera approuvé par le Conseil Municipal. 

6. Avis des personnes publiques associées (PPA) 

ENTITE AVIS 

Sous-Préfecture du Tarn avis est réputé favorable 

Direction départementale des territoires avis est réputé favorable 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites avis est réputé favorable 

Unités Départementales de l’Architecture et du Patrimoine du Tarn avis du 29/09/2023 

Région Occitanie avis est réputé favorable 

Département du Tarn avis est réputé favorable 

Mairie d’Azas avis est réputé favorable 

Mairie de Lugan avis est réputé favorable 

Mairie de St Lieux Les Lavaur avis est réputé favorable 

Mairie de Mézens avis est réputé favorable 

Mairie de Rabastens avis est réputé favorable 

Mairie de Coufouleux avis est réputé favorable 

Communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet avis est réputé favorable 

Communauté de Communes Des Coteaux Du Girou avis est réputé favorable 

Mairie de Roquesérière avis est réputé favorable 

Communauté de Communes Val’Aïgo avis est réputé favorable 

Mairie de Buzet Sur Tarn avis est réputé favorable 

Chambre de Commerce et d’Industrie avis est réputé favorable 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Tarn avis est réputé favorable 

Chambre d’Agriculture avis est réputé favorable 

Communauté de Commune Tarn Agout avis du 12/10/2023 

 SPLA Porte Du Tarn avis est réputé favorable 

 

6.1 Avis de l’Unités Départementales de l’Architecture et du Patrimoine du Tarn 

(UDAP). 

« Observations et recommandations de l’UDAP suite à la transmission du projet de règlement local de 

publicité de la ville de Saint Sulpice.  

Ces observations et recommandations concernent presque exclusivement la zone de publicité N°1, qui 

reprend en très grande partie le périmètre délimité des abords du Vieux Castella, monument historique.  

Le règlement proposé s’accompagne de schémas utiles à la compréhension de certains articles, articles 

qui mériteraient toutefois d’être précisés. A titre d’exemple :  

• Page 20 : Dans les dispositions applicables aux enseignes (III) et plus précisément au niveau de 
l’article E1.0 – 2/ « L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composition de la façade ». 
Il pourrait être rajouté : « Les enseignes bandeaux (parallèles à la façade) doivent s’inscrire 
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dans la largeur des ouvertures des vitrines, sans dépasser les limites latérales des vitrines », ce 
qu’illustre le schéma (page 20) 

• Page 24 : L’illustration mériterait de traduire le propos « les enseignes en lettres découpées 
doivent être favorisées ». Ce propos pourrait être rédigé différemment : « Les enseignes en 
lettres découpées sont vivement recommandées ou doivent être privilégiées »  

 
En outre, afin de ne pas surcharger inutilement les façades en messages tout en assurant une lisibilité 

efficace d’un commerce ou d’un service dans le respect de l’architecture des immeubles, il conviendrait 

pour les enseignes de limiter les informations apposées au niveau des maçonneries en prévoyant aux 

articles E1.1 et E1.2 (page 24) :  

• N’autoriser qu’une seule enseigne bandeau par façade / Une seule enseigne drapeau par 
façade, dans le respect de la composition de l’immeuble et de son décor (pas d’enseigne 
masquant les modénatures en façade, pas d’enseigne dépassant les limites latérales d’une 
ouverture de vitrine) (+ illustration ?) ;  

• Dans la mesure du possible, rechercher l’alignement enseigne drapeau / enseigne bandeau 
(+ illustration ?) 

• L’enseigne bandeau mentionnera le nom et/ou l’(les) activité(s) du commerce/service 
(exemple : Boulangerie Pâtisserie Durand), de préférence en lettres découpées d’une 
hauteur maximale de 40 cm ;  

• Les informations complémentaires (horaires / coordonnées / activités secondaires 
éventuellement) devront être indiquées en vitrophanies en lettres découpées ;  

• L’enseigne drapeau sera limitée en dimensions à 50 cm (largeur) x 50 cm (hauteur) x 8 cm 
(épaisseur) – hors enseignes soumises à une obligation de signalétique 

 

Concernant la saillie totale engendrée par une enseigne et son support, elle mériterait d’être limitée à 

80 cm (enseigne large de 50 cm + saillie du support de 30 cm) par rapport au nu de la façade et non à 

1,30 m. L’illustration n’est pas très explicite en l’absence d’échelle (page 25). » 
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6.2 Avis de la Communauté de Commune Tarn Agout. 
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6.3 Observation de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 

et des Sites (CODENAPS). 

La commission a été saisie le 03/08/2023 et n’a pas répondu dans les délais impartis prévu 

par l’article R153-4 du code de l’urbanisme. Cependant un avis favorable a été émis en date 

du 10/11/2023 dont les observations figurent ci-dessous :   
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6.4 Réponses aux avis PPA 

Voir Annexe 2. Réponse aux PPA 

 

7. Bilan de la procédure de débat public ou de la concertation 

Conformément aux articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l'Urbanisme (ancien article L 300-
2 du Code de l'urbanisme), la Municipalité a organisé la concertation pendant toute la durée 
d’élaboration du projet de RLP.  
 
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et 
les acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la transparence de la démarche 
d’élaboration du projet.  
 
Les registres mis à disposition ainsi que l’implication des acteurs locaux, des professionnels, 
habitants et des élus à travers la participation aux différentes réunions de travail et réunion 
publique, ont permis de recueillir les observations et remarques de la population et des acteurs 
économiques, qui ont été prises en compte dans les réflexions de la révision du RLP. Certaines 
dispositions règlementaires ont été ajustées à la suite des différentes rencontres.  
 
C’est en prenant en compte l’ensemble de ces remarques que la commune de Saint-Sulpice-
la-Pointe a fait des choix et a pu finaliser un projet de RLP.  
 
Ainsi, il convient de faire apparaître que le projet reçoit globalement un avis favorable de la 
population. 
 
Synthèse des évolutions du règlement (annexe 3) 

Dossier du bilan de concertation joint au dossier d’enquête publique (annexe 4). 
 

8. Mention des autres autorisations nécessaires  

Aucune autorisation n’a été nécessaire pour réaliser le plan, en application du I de l'article L. 

214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 

311-1 et L. 312-1 du code forestier. 
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9. Actes administratifs accomplis par l’autorité compétente 

9.1 Délibération engageant la procédure d’élaboration du Règlement Local de 

publicité  
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9.2 Délibération actant qu’un débat a eu lieu au sein du Conseil Municipal sur 

les orientations générales du Règlement Local de publicité  
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9.3 Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le Règlement Local 

de Publicité  
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9.4 Décision par laquelle le président du Tribunal Administratif a désigné le 

commissaire enquêteur  
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9.5 Arrêté Municipal prescrivant l’enquête publique  
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9.6 Exemplaire réduit de l’affiche d’enquête publique  
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9.7 Preuve de l’exécution des formalités d’affichage  
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Photo de l’affichage - l’hôtel de ville 

     

Photo de l’affichage- Espace Auguste Milhes              Photo de l’affichage - Médiathèque 
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9.8 Copies des avis publiés dans la presse (2 journaux, deux insertions) 

9.8.1 Attestation de Parution et extrait du journal la dépêche du midi du 30 

octobre 2023 
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Une seconde parution dans le journal est prévue le 20 novembre 2023. 
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9.8.2 Attestation de Parution et extrait du journal 20 minutes du 31 octobre 

2023 
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Une seconde parution dans le journal est prévue le 20 novembre 2023 
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9.8.3 Extrait du site internet de la commune 
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9.8.2 Extrait de la page facebook de la commune 

 

 


